




1 
 

Fonds de dotation Etienne Fatôme 

 

Rapport d’activité 2024 
 

Le 19 avril 2025 

 

 

Constitué au cours de l’année 2021, le fonds de dotation Etienne Fatôme a, en 2024 comme au cours 
des années précédentes, répondu aux missions qu’il s’est fixé, à savoir le soutien à la réussite des 
études supérieures en droit public d’étudiantes ou étudiants dont le cursus pourrait être compromis par 
un défaut de ressources. 

 

Outre les contributions de l’étude Cheuvreux, du cabinet d’avocats Adden et de ses contributeurs 
personnes physiques, le fonds de dotation Etienne Fatôme a, en 2024, bénéficié de ressources 
additionnelles ressortant d’un contrat de mécénat conclu avec l’Association du Congrès des Notaires 
de France. 

 

Sous la coordination de M. Jean-François Lafaix, secrétaire général du Fonds, le comité d’attribution 
des bourses, a réuni les personnes suivantes :  

M. Gaspard Brunet, doctorant à l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne,  

M. Mathieu Fatôme, notaire à Caen,  

Mme Soazic Marie, maître de conférences à l’Université Paris-Est Créteil,  

Mme Lolita Melendez-Diaz, directrice foncière de l’EPF Occitanie,  

M. Laurent Richer, professeur émérite de l’Université Paris 1, 

Mme Elsa Sacksick, avocate associée au sein du cabinet ADDEN avocats. 

 

Les membres du comité d’attribution ont procédé à l’examen de chacune des trente-quatre (34) 
candidatures reçues et, après délibérations, ont proposé au conseil d’administration du Fonds de 
dotation l’attribution d’une aide financière, sous forme de bourses, à cinq (5) étudiants de Master 1ère 
année (M1) ou 2e année (M2) : 

Assala ABADA (Master 2 Droit public des affaires, Université Paris-Est Créteil), 

Célia BENHAMAHOUM (Master 1 Droit notarial, Université d’Aix-Marseille), 

Clémentine HUARD (Master 1 Droit notarial, Université de Caen), 

Kelly LEROUX (Master 2 Droit public des affaires, Université Paris-Est Créteil),  

Enzo SALIDO (Master Droit notarial, Université d’Aix-Marseille).  

 

Le conseil d’administration a entériné les propositions d’attribution de bourses formulées par le comité 
d’attribution et a en outre décidé le renouvellement, pour l’année universitaire 2024/2025, de l’aide 
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financière à sept (7) étudiants à qui une bourse avait été attribuée pour l’année universitaire 2023/2024 
et qui ont poursuivi cette année leurs études dans le cadre d’un Master 2ème année (M2) : 

Théo DIXMIER (Master 2 de droit public des affaires, Université Paris I Panthéon-Sorbonne),  

Léa DO ESPIRITO (Master 2 Droit de l’Immobilier, Université Lyon III),  

Alexandre DORFMAN (Master 2 de Droit public fondamental, Université Paris I Panthéon-
Sorbonne), 

Emma GIL (Master 2 Carrières juridiques et affaires publiques, Université Paris-Est Créteil), 

Camille LAVENU (Master 2 droit de l’énergie, Université Paris I Panthéon-Sorbonne),  

Dmytro PSHENYCHNYY (Master 2 Droit immobilier, Université Paris I Panthéon-Sorbonne), 

Dylan SLIMANI (Master 2 Contentieux public, Université Paris I Panthéon-Sorbonne) 

 

L’ensemble de ces bourses, d’un montant de 3.000 euros pour chaque attributaire, a été versé aux 
intéressés en deux échéances de 1.500 euros chacune, versée en octobre 2024 et en décembre 2024. 

 

En parallèle, les membres du fonds de dotation et de son conseil d’administration ont poursuivi leurs 
actions de communication, tant vis-à-vis des universités que de possibles contributeurs, afin d’inscrire 
l’action du fonds de dotation dans la durée. 

 

* * * 
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